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ment au vol des diamants; de la ré-
daction taidcive et fautive d'un procès-
verbal ; des préventions hautement
manifestées par les jurés.

Nous l'avons dit, une énorme
affluence avait envahi le palais de jus-
tice. Mais Paris n'eut pas les drama-
tiques péripéties qui avaient été don-
nées en spectacle à Tulle ; seulement,
la longueur inusitée des délibérations
de la ('our suprême prouva combien
les esprits y étaient partagés. Après
un réquisitoire de M. le procureur
général Dupin, qui repoussa tous les
moyens de cassation, la Cour renvoya
le prononcé de l'arrêt à l'audience du
lendemiii. Le 11, après huit heures
et demie de délibération l u ft
rejeté. . , pourvoi ut

La justice humaine avait dit son der-
nier mot. Madame Lafarge était bien
définitivement condamnée -es parti-
sans ne renoncèrent pas encorc à con.
vaincre, sinon la justice, au moins
l'opinion publique. Denis, le sinis e
témoin de Tulle, I homme aux allures
inexpliquées, aux faux billets, avait
tenu des propos singuliers pendant et
même après le procès. On voulut le
poursuivre en faux témoignage devant
la cour de Limoges La plainte ne
fut pas acceptée On essaya de repro-
duire l'accusation par un biais. en
poursuivant cet homme on dommages
intérêts devant le tribunal civil. Ma-
dame Lafarge présenta sa requête amais on n'y fit pas droit. Elle était
morte civilement.

Des amis et des parents de madame
Lafarge ont prétendu avoir vu rôderà Montpellier, autour de la Maison
centrale, qui contenait la condamnée,
cette sombre et mystérieuse figure.

Il arriva pour madame Latargo cequi était déjà arrivé lors du célèbreprocès Laroncière ; des légistes, desjurisconsultes, des philosophes on en-treprirent à nouveau la discussion,
Deux éminents magistrats prussiens,conseillers à la Cour criminelle deBerlin, MM. Tomme et Noerner, ontétudié le procès Lafarge d'après la lé-

gislation prussienne, et ont conclu à
un acquittement complet, faute depreuves. Voici les passages les plusimportants de ce remarquable mé-moire. (Le procès Lafarge examiné
d'aprés la législation criminelle dePrusse, in-8o de 225 pages, traduit del'allemand sur la seconde édition) -

" Il nous est impossible de nous dé-
fendre d'une sensation pénible toutes
les fois que l'image de ce Denis Bar-
bier se présente à nous.

" La défense le présente comme un
homme faux, dépravé et qui ose se
vanter de sa dépravation. Il avait aidé
•Lafar-ge à commettre ses fourberies -
peut-être même l'y avait il excité e si
celui-ci était découvert, Denis parta-

geait son sort. Il était arrivé à Paris
quelques jours avant l'envoi du gâteau
et il y était en sec-et. Au Glandier
même, on ne savait pas qu'il fût à
Paris. Lafarge n'osait pas le dire. Ses
manSuv-es ne couraient donc aucun
rilqe d'êt e découvertes. Et que fai.
sait-il à Paris ? dans quel but y était-
il venu ? Pei-sonne n'a pu percer ce
mystère.

la supposition d'un crime pour-
rait être fort naturelle, quand il s'agit
d'un pareil homme. Ne pouvait-il
donc pas avoir de l'intérêt à écarter
un des témoins de sa coupable con-
duite ? et le seul témoin qu'il eût in-
térêt à écarter n'était-il pas ce même
Lafarge. qui l'avait fait venir en secret
à Paris ? N'a-t-il pas pu apporter le
poison, au moment même de l'envoi
du gâteau ? Ne pouvait-il pas l'intro-
duire dans ce gâteau même ? La let-
tre qui annonçait l'envoi du gâteau yétait arrivée avant la caisse. Lafarge
voyait Denis, qui a pu apprendre de
son maître la piochaine arrivée du
gâteau. Plus tard, lorsque Lalarge est
allé cti-clvr le gâteau, la caisse avait
déjà été ouverte

" Que l'on ajoute à cela Qu'il était
impossible que l'accusée eût envoyé le
gâteau empoisonné. Que l'on ajoute
encore cette exclamation de Denis
attestée par des témoins, dans laquelle
il disait avec une Joie grossière et fan-
far-onne : 'Maintenant, je serai le
moît-e ici 1".

- Ce même Denis était retourné au
Glandier trois jours avant son maître.
Il y était pendant tout le temps de
l'empoisonnement. Il a eu du poison
en sa possession, dans les circonstan-
ces les plus suspectes, et il s'est embar-
rassé à ce sujet dans des mensonges
palpables.Il a remis à l'accusée un paquet
qui s'est trouvé plus tard ne point con-
tenir de poison. Il a eu continuelle-
nent un libre accès près du malade.
Il dirigeait, par des discours pleins de
méchaneeté, par des mensonges évi-
dents, le soupçon de l'empoisonne-
ment contre l'accusée. Il cherchait
sans aucun motif à se justifier, disant,
lorsqu'on ne le lui demandait pas, qu'il
n'était point l'empoisonneur.

, Nous ro voulons point accuser
Benis ; mais nous dirons que nous
aurions trouvé, de la part de l'avocat
général, une accusation contre lui
beaucoup plus fondée que contre ma-
dame Lafarge."

Le mémoire des deux magistrats
prussiens conclut ainsi qu'il suit :

" Nous avons sous les yeux un fait
d'empoisonnement qui est demeuréi
dans une complète incertitude-Il est
impossible de prouver que Lafarge soit
mort empoisonné.-Il existe des soup-çons : mais ils, sont d'une part si éloi-

gnés, et de l'autre si mal établis, qu'on
ne saurait fonder sur eux une condam-
nation. - Nous avons, cri outre, des
preuves complètement insuffisantes en
ce qui regarde les personnes. Là,
même, il n'y a que des soupçons, et
ces soupçons ne se fondent que sur les
dépositions de deux personnes dont le
caractère nous a para peu moral et la
véracité au moins douteuse, et (l'une
parente prévenue, absolument indigne
de toute croyance. En revanche, nous
possédons un grand nombre de conjec-
tures favorables à l'accusée.-Enfin,
nous avons des motifs de soupçon, dont
quelques uns sont très graves contre
d'autres personnes.-Dans ces circons-
tances, un acquitte(ment absolu devait
nécessairement s'ensuivre, faute de
preuves -Un acquittement provisoire
n'eut même pas été justifié par la lé-
gislation prussienne ; car il eut laissé
subsister contre l'accusée une préven-
tion que l'instruction n'a point confir-
mée. A la vérité, les juges de Tulle
ont jugé. Puissent-ils ne se faire au-
con reproche en descendant au fond
de leur conscience, qui s'est déjà ex-
primée par l'admission de circonstan-
ces atténuantes. - Les jurés représen-
tent le peuple tout entier. qui seul pos-
sède le droit de juger. Mais les spec-
tateurs des assises de Tulle faisaient
aussi partie du peuple. Ceux-ci n'ont
cessé de donner des marques de leur
foi à l'innocence do l'accusée ; nous
n avons pas trouvé dans les journaux
tine seule exclamation qui pût donner
à penser qu'ils la regardaient comme
coupable. Ils ont pourtant vu et en-
tendu les mêmes choses que les jurés.
D'où a pu venir cette opposition si
complète entre les uns et les autres ?
Qu'est-ce qui a pu produire une telle
impression sur les douze jurés seule-
ment? Veuille le temps delaircir le
mystère qui, après le jugement, obs-
curcit encore le crime et les procédures
auxquelles il a donné lieu 1"

Avons-nous besoin de dire qu'en
rapportant ces réflexions, nous ne sau-
rions avoir un instant la pensée denous élever contre la chose jugée ?Mais notre récit eut été incomplet sinous n'avions pas fait connaître cesmouvements de l'opinion en faveur dela triste héroïne du Glandier

L'exposition publique fut épargnéeà madame Lafarge. Dès les derniers
jours d'octobre, on avait ordonne son
transfèrement à la maison centrale de-
Montpelier. Ce ne fut pas sans re-
grets que la malheureuse femme quitta
Cette chambre de la prison de Tulle oùelle avait tant souffert.

rans cette chambre, un nom était
gravé sur le mur, celui d'un pauvre
paysan des environs (le Saint-Flour,
qui, soixante ans auparavant, y étaitentré sous le coup d'une accusation


